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n° 246 040 du 11 décembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANWELDE

Rue Eugène Smits 28

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 janvier 2020 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 décembre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 février 2020 avec la référence 87820.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 13 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. VANWELDE, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique turque et de

religion musulmane. Vous êtes née le 06 juin 1997 à Bahçelievler.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vous viviez avec vos parents à Istanbul tandis que vos soeurs résidaient dans la famille de leurs maris

respectifs. Vous déclarez avoir de la sympathie pour le mouvement Gülen.
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Vous avez étudié dans différents établissements liés à ce mouvement au cours de votre scolarité, à

savoir le collège et l’université Fatih à Istanbul, en raison de la qualité de l’enseignement qui y est

donné. Lorsque vous étiez au lycée, vous avez fréquenté l’association Kimse Yok Mu pendant un ou

deux ans. Vous n’avez participé qu’à une activité avec cette association, à savoir une distribution de

colis alimentaires. Vous déteniez un compte auprès de la banque Asya.

Lors de l’année académique 2015-2016, vous entamez des études universitaires en architecture à

l’Université Haliç.

Au mois d’octobre 2016, vous quittez légalement la Turquie en compagnie de vos parents car ils

craignent d’être arrêtés par les autorités. Vous vous rendez en Belgique où vous introduisez tous les

trois une demande de protection internationale. Néanmoins, constatant que vous ne pouviez pas

poursuivre vos études dans le Royaume, vous retirez votre demande. Vous retournez légalement en

Turquie le 25 octobre 2016 afin d’y terminer vos études. À votre retour, vous résidez chez votre soeur

pendant un certain temps.

Le 02 novembre 2016, une perquisition est menée par la police au domicile familial en votre absence.

Suite à cette perquisition, un mandat d’arrêt est émis contre votre père et vous pensez que votre

passeport spécial a été annulé.

Votre soeur, que vous pensez être fonctionnaire, est licenciée de son poste d’architecte par décret le 22

novembre 2016. Subissant des pressions, elle décide de déménager d’Istanbul à Ankara. Vous allez

alors vivre chez un oncle pendant six mois avant que sa femme ne vous demande de partir. Vous

retournez vivre au domicile familial. Vous êtes victime de pression et de rejet de la part de certains

membres de votre famille, de vos amis et de votre voisinage car votre domicile a été perquisitionné et

que ces personnes accusent votre père d’être membre de l’organisation terroriste Fetö/PDY.

Vous terminez vos études en décembre 2018. Le 26 juin 2018, vous obtenez votre diplôme de licence

en architecture de l’Université Haliç.

Du mois de juillet au mois d’octobre 2018, vous résidez en Belgique auprès de vos parents. Vous

retournez en Turquie le 04 octobre 2018 dans le but d’obtenir l’original de votre diplôme de licence.

Le 02 janvier 2019, vous quittez légalement la Turquie par avion munie de votre passeport ordinaire en

direction de la Macédoine. Vous utilisez ensuite votre passeport spécial pour rejoindre la Belgique en

date du 03 janvier 2019. Le 23 janvier 2019, vous introduisez votre demande de protection

internationale auprès de l’Office des étrangers.

Pour étayer votre demande, vous déposez les documents suivants : votre passeport spécial, votre

passeport ordinaire, deux articles de presse, différents diplômes, la copie de votre carte de la banque

Asya, votre composition de famille et un texte de présentation de votre situation.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Par ailleurs, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez

pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général

constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de

subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980).
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En effet, en cas de retour en Turquie, vous craignez d’être arrêtée par les autorités en raison des

problèmes rencontrés par votre père ainsi qu’en raison de vos propres liens avec le mouvement Gülen.

Vous craignez d’être abusée sexuellement en détention. Vous ajoutez craindre d’être rejetée par vos

proches et de ne pas pouvoir trouver de travail car vous avez étudié dans des établissements gulenistes

(Questionnaire CGRA, question 3 et entretien personnel, pp. 12-14 et 18).

Les informations objectives à disposition du Commissariat général, et dont une copie est jointe à votre

dossier administratif, témoignent que de nombreux membres du mouvement Gülen ont fait l’objet de

poursuite de la part des autorités depuis le coup d’Etat du 15 juillet 2016, ceux-ci étant accusés d’en

être les responsables (farde informations sur le pays, n° 1 : COI Focus. Turquie. Le mouvement

Fethullah Gülen et l’AKP, 4 juin 2019, mise à jour). Selon ces mêmes informations, sur le million de

membres que compterait le mouvement, plusieurs milliers de personnes, dont des militaires et des

agents de l’État apparentés au mouvement Gülen, ont été soit licenciées, soit arrêtées, poursuivies

judiciairement et parfois condamnées pour leur participation présumée au coup d’Etat ou leur

appartenance au mouvement Gülen. De même, plusieurs milliers d’école, ONG et entreprises ont été

fermées sur ordre des autorités. Si ces informations objectives doivent conduire le Commissariat

général à faire preuve d’une prudence dans le traitement des demandes de protection internationale des

personnes se réclamant de ladite confrérie, il n’en demeure pas moins qu’il ne ressort aucunement de

nos renseignements que tous les membres de la Confrérie Gülen ou tous ceux qui auraient eu des

contacts avec les membres de cette confrérie, encourent, aujourd’hui, un risque systématique de

persécution en cas de retour en Turquie. Aussi, dans cette perspective, au regard de vos propres

déclarations et des éléments présents dans votre dossier, le Commissariat général considère qu’il est

raisonnable de croire que rien a priori ne justifierait que vous pourriez effectivement être une cible

particulière pour les autorités turques.

En raison de vos déclarations et des documents déposés, le Commissariat général estime que les

éléments suivants sont crédibles et établis : vous avez étudié dans des établissements liés au

mouvement Gülen, vous aviez un compte auprès de la banque Asya, vos parents ont été reconnus

réfugiés en Belgique, vous avez été victime de rejet ou de pression de la part de certains proches et

vous avez rencontré des difficultés pour trouver du travail (farde documents n°1-6 et 9 et entretien

personnel).

Néanmoins, malgré cette constatation préliminaire et pour les raisons suivantes, le Commissariat

général estime que vous n’avez pu établir que vous pourriez risquer d’être arrêtée et détenue par vos

autorités en raison de la situation judiciaire de votre père ou de vos propres liens avec le mouvement

Gülen.

D’emblée, le Commissariat général considère que votre comportement n’est nullement compatible avec

la crainte que vous dites ressentir à l’égard de vos autorités nationales. Ainsi, alors que vous aviez

introduit une demande de protection internationale en Belgique au mois d’octobre 2016, vous avez

décidé de la retirer car vous ne pouviez poursuivre vos études dans le système éducatif belge. Vous

déclarez que vous pensiez à l’époque que seul votre père était visé par les autorités (entretien

personnel, p. 6). Si vous indiquez qu’à votre retour, à la lecture des médias, vous vous êtes rendue

compte que la situation vous concernait également, vous êtes pourtant encore restée vivre en Turquie

jusqu’au début de l’année 2019, soit une période de deux années. De plus, vous êtes venue rendre

visite à vos parents en Belgique au cours de l’été 2018 mais vous avez à nouveau décidé de rentrer en

Turquie dans le but d’obtenir l’original de votre diplôme (entretien personnel, p. 11-12). Trois mois plus

tard, sans avoir rencontré de problème concret avec vos autorités, vous quittez légalement la Turquie

afin de venir introduire une demande de protection internationale en Belgique. Questionnée sur votre

attitude inexplicable au regard des craintes que vous invoquez, vous répondez que la poursuite de vos

études était votre unique préoccupation (entretien personnel, p. 17). Le Commissariat général estime

que votre réponse ne peut expliquer votre comportement qui est inconciliable avec celui d’une personne

craignant avec raison de subir des faits de persécution ou d’atteintes graves en cas de retour dans son

pays d’origine. Ces éléments ne permettent pas d’attester que vous craignez à raison d’être arrêtée ou

détenue par vos autorités nationales.

D’ailleurs, pendant ces deux années passées sans vos parents en Turquie, vous n’avez pas rencontré

de problèmes concrets avec les autorités turques et vous avez pu poursuivre et terminer vos études

d’architecte. Vous indiquez que vous avez pu passer les frontières de manière légale à plusieurs

reprises sans rencontrer de problème. En outre, vous pensez que vous ne faites pas l’objet de poursuite

judiciaire à l’heure actuelle (entretien personnel, pp. 11-15).
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Aussi, si vous dites que les forces de l'ordre ont perquisitionné votre domicile en votre absence le 02

novembre 2016, vous n’apportez aucun élément permettant de l’attester (entretien personnel, p. 16).

Vous déclarez que votre passeport spécial a été annulé, mais vous n’appuyez pas cette affirmation par

des éléments de preuve tangibles (ibid., pp. 10-11). Vous ne mentionnez aucun autre problème avec

vos autorités jusqu’à votre départ du pays en janvier 2019 (ibid., pp. 10-12).

Interrogée dès lors sur les raisons qui vous font penser qu’aujourd'hui, les autorités pourraient s’en

prendre à vous, vous répondez que le risque existe toujours pour vous et que vous avez quitté votre

pays le plus rapidement possible (ibid., p. 17). Pourtant, au vu des deux années que vous avez passées

en Turquie après votre voyage avec vos parents en octobre 2016, le Commissariat général estime que

vous n’avez pas fait montre d’un empressement qui pourrait démontrer que vous nourrissiez

effectivement une crainte envers vos autorités. Invitée en outre à expliquer pourquoi les autorités ne

vous ont pas empêchée d’entrer ou de sortir du territoire turc si ces dernières voulaient vous arrêter,

vous répondez que les problèmes judiciaires de votre père ont commencé après son départ légal du

pays (ibid., p. 17). Le Commissariat général constate néanmoins que, à l’heure actuelle, vous pensez ne

pas être visée par des poursuites judiciaires de la part des autorités turques (ibid., p. 15). Il relève

également que vous ignorez ce que les autorités turques reprochent à votre père (ibid., pp. 15-16).

Aussi, vos situations sont différentes et vos aller-retours en Turquie autorisés par les autorités turques

ne démontrent ni une crainte dans votre chef, ni une volonté des autorités de vous interpeller.

Vous indiquez également que vous pourriez rencontrer des problèmes avec les autorités uniquement en

raison de la situation judiciaire de votre père (Questionnaire CGRA, question 3 et entretien personnel, p.

14). Néanmoins, invitée à présenter le cas de personnes persécutées par les autorités turques en raison

du profil de leurs parents ou de leur passage dans les établissements scolaires que vous avez

fréquentés, vous indiquez ne pas avoir entendu parler de telles situations (ibid., p. 15). De plus, les deux

articles de presse que vous avez remis ne vous concernent pas directement et ils décrivent une

situation qui diffère de la vôtre. Ainsi, Merve Demirel, l’étudiante qui a été agressée sexuellement lors de

son interpellation, a été visée par les autorités alors qu’elle manifestait pour faire reconnaître les droits

des détenus en Turquie, et particulièrement ceux de son père. Le second article indique que le ministre

de l’intérieur, Süleyman Soylu, a rejeté toute critique visant la police turque suite à cette agression

sexuelle car le père madame Demirel est accusé de liens avec le mouvement Gülen. Notons que vous

ignorez ce qui est arrivé à madame Demirel à la suite de son interpellation (entretien personnel, pp. 14-

15 et farde documents, n° 7-8). Le Commissariat général considère que ces articles présentent une

situation qui n’a que peu de liens avec la vôtre et qu’ils ne permettent pas de démontrer que vous

pourriez être arrêtée par vos autorités en raison des problèmes judiciaires de votre père.

De plus, le Commissariat général constate que vos deux soeurs résident toujours en Turquie à l’heure

actuelle sans y rencontrer de problèmes particuliers (entretien personnel, p. 7). Vous avez signalé que

votre soeur S. a été licenciée par décret mais vous ne remettez pas le décret en question pour en

attester. Et, quand bien même votre soeur aurait perdu son emploi en novembre 2016, vous ne signalez

aucun autre problème la concernant depuis lors. Or, vos soeurs ont un profil similaire au vôtre : elles ont

également fréquenté des établissements liés au mouvement Gülen. Lorsqu’il vous est signalé que vos

soeurs ne rencontrent pas de problèmes particuliers avec vos autorités, vous répondez qu’elle sont

mariées et qu’elles ont donc changé de nom (entretien personnel, p. 16). Le Commissariat général

estime pourtant que cet élément ne change rien au fait qu’elles sont les filles de votre père et qu’elles

ont suivi un parcours scolaire similaire au vôtre. Invitée dès lors à expliquer pourquoi vous,

personnellement, vous rencontreriez des problèmes alors que vos soeurs n’en subissent pas, vous

déclarez que vous avez été membre de l’association Kimse Yok Mu et que vous aviez un compte à la

banque Asya. Le Commissariat général estime cependant que les faibles liens que vous avez entretenu

avec le mouvement Gülen ne peuvent suffire à considérer que vous pourriez devenir la cible de vos

autorités nationales. Relevons pour commencer que ces deux éléments sont préexistants à votre départ

définitif du pays et que, pour rappel, vous n’avez pourtant pas été ciblée par les autorités turques

jusqu’à votre départ du pays en janvier 2019. Aussi, vous déclarez n’avoir participé qu’à une unique

activité en faveur de l’association Kimse Yok Mu lorsque vous étiez au lycée, à savoir une distribution

de colis alimentaires en faveurs des démunis. Le Commissariat général constate cependant que vous

n’apportez pas de preuve de votre participation à cette activité ou de vos liens avec cette association.

De plus, si vous avez effectivement été liée à Kimse Yok Mu, vous n’occupiez pas de fonction

particulière et vous n’y avez été active que pendant une ou deux années (entretien personnel, pp. 9-10).

Enfin, le simple fait que vous ayez possédé un compte auprès de la banque Asya ne suffit pas à

démontrer que les autorités turques pourraient vous persécuter pour cette raison.
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Par ailleurs, vous déclarez que vous avez subi des pressions et le rejet de la part de vos proches ou de

voisins et que vous ne pouviez pas trouver de travail en Turquie car vous avez étudié dans des

établissements gulenistes (entretien personnel, pp. 12-13 et 16-17). Le Commissariat général estime

néanmoins que ces éléments, tels que vous les présentez, ne permettent pas de considérer qu’ils ont

atteint un niveau tel qu’ils seraient assimilables, par leur gravité ou leur systématicité, à une persécution

au sens de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève ou à une atteinte grave au sens de

l’article 48/4, §2, a) ou b) de la loi du 15 décembre 1980. Par conséquent, le Commissariat général

considère que le statut de réfugié ne peut vous être accordé pour cette raison.

Aussi, malgré les éléments avancés à l’appui de votre demande de protection internationale afin de

justifier votre volonté de rester éloignée de votre pays d’origine, le Commissariat général considère au

vu des constats établis ci-avant que rien, en l’état actuel de votre dossier, ne permet de considérer que

vous rencontrerez des problèmes avec les autorités turques en cas de retour dans votre pays d’origine

en raison de la situation judiciaire de votre père ou de vos liens avec le mouvement Gülen, ni qu’il

existerait dans votre chef une crainte fondée et actuelle de persécution au sens de la Convention de

Genève ou un réel risque d’atteintes graves au sens de la Loi sur les étrangers.

Notons encore que vos parents ont obtenu le statut de réfugié en Belgique au mois de janvier 2018.

Néanmoins, ces statuts leurs ont été octroyés par le Commissariat général pour des motifs qui leurs

sont propres. Aussi, vos cas sont différents et le Commissariat général n’est nullement tenu de réserver

à votre dossier la même issue que celles qu’ont connu vos parents uniquement en raison de votre lien

de parenté.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie

(voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 15 novembre 2019, disponible sur le site

https://www.cgra.be/fr/infos-pays/ situation-securitaire-26 ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions

de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties du Sud-Est du pays dans le cadre

d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes autres qu’affiliés ou

faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017. Depuis le printemps 2016, les affrontements

armés entre le PKK et les autorités turques se sont déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est

de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui les oppose, les autorités turques et le PKK se

prennent mutuellement pour cibles, des victimes civiles collatérales sont à déplorer, essentiellement

dans les provinces de Hakkari, Sirnak, Diyarbakir, Batman et Siirt. Sur la base des informations

susmentionnées, il apparaît cependant que les victimes sont largement à compter au sein des camps

belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement

diminué depuis 2017. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés

de « généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016 . On

note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la

période couverte par la mise à jour des informations sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de

quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les

autorités en régime de zone de sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Des

couvre-feux ont ainsi été en vigueur dans des zones rurales des provinces de Siirt, Diyarbakir et Bitlis.

Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la

reconstruction des habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à l’offensive menée par

l’armée turque dans le Nord de la Syrie dans le cadre de l’opération « Source de paix », il ressort des

informations susmentionnées que durant les premiers jours de l’opération, une vingtaine de civils turcs

ont été tués dans des localités frontalières par des tirs provenant de Syrie, notamment dans les districts

de Akçakale et Ceylanpinar (province de Sanliurfa) et de Kiziltepe (province de Mardin). Il a été mis fin à

l’opération quelques jours après son lancement. Vu la nature dirigée des affrontements entre les

autorités turques et le PKK, la baisse significative du nombre de victimes civiles collatérales, le nombre

très limité géographiquement et temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des

opérations armées contre le PKK), et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord

de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu l’absence de tout autre attentat terroriste en dehors de la zone du

sud et du sud-est de la Turquie depuis 2016, on ne peut pas conclure que, du seul fait de votre

présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou

contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2, c) de la loi du 15

décembre 1980. Vous n’invoquez pas d’autre crainte à l’appui de votre demande de protection

internationale et vous ne déposez pas d’autre document à l’appui de cette dernière.
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Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 02 septembre 2019, vous n’avez,

au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur

les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous

êtes réputée en avoir confirmé le contenu.

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenue à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en oeuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).



CCE X - Page 7

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

3. La requête

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil »), la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il figure dans la

décision attaquée.

3.2. Dans son moyen, la partie requérante invoque « [l]a violation de l'article 1, A, 2 de la Convention de

Genève relative au statut des réfugiés [;] […] la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62, §2 de

la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement

des étrangers […] ».

3.3. En substance, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement

évalué le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, elle demande de réformer l’acte attaqué et, à titre principal, de lui reconnaître la

qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire; et, à titre

infiniment subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué.

4. Les documents déposés dans le cadre du recours

4.1. Outre une copie de la décision querellée, la requérante joint à sa requête différents documents

qu’elle inventorie comme suit :

« […]

2. Rapport d’audition au CGRA du père de la requérante ;

3. Rapport d’audition au CGRA de la mère de la requérante ;

4. Attestation relative à l’affiliation de la requérante à l’association Kimse Yok Mu ;

5. Décret-Loi 677 en vertu duquel la soeur de la requérante a été licenciée […] ».

4.2. A l’audience, la partie défenderesse dépose une note complémentaire datée du 12 novembre 2020

à laquelle elle joint des documents émanant de son centre de documentation, soit :

- un rapport intitulé « COI Focus TURQUIE : ‘Situation sécuritaire’ », daté du 5 octobre 2020 ;

- un rapport intitulé « COI Focus TURQUIE : ‘Situation des Kurdes non politisés’, daté du 4 décembre

2019.

4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

5. Discussion

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « [l]e statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine […], il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.3. Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980, il

exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à

l'encontre d’une décision du Commissaire général. A ce titre, il peut « décider sur les mêmes bases et

avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors

pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour

parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p.95).

Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la motivation attaquée, d’apprécier si au

vu des pièces du dossier administratif et des éléments communiqués par les parties, il lui est possible

de conclure à la réformation ou à la confirmation de la décision attaquée ou si, le cas échéant, il

manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la

réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

5.4. En substance, la requérante, de nationalité turque, invoque une crainte d’être persécutée en raison

des problèmes rencontrés par son père en Turquie ainsi qu’en raison de ses liens personnels avec le

mouvement Gülen.

5.5. Dans sa décision, la partie défenderesse estime en substance, pour divers motifs qu’elle développe

longuement, que les craintes invoquées sont dénuées de fondement avéré ou crédible.

5.6. En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse ne remet pas en cause, dans son

analyse, les éléments suivants : la requérante a étudié dans des établissements liés au mouvement

Gülen, elle possédait un compte auprès de la banque Asya, ses parents ont été reconnus réfugiés en

Belgique, elle a été victime de rejet ou de pression de la part de certains proches, et elle a rencontré

des difficultés pour trouver du travail.

Elle considère néanmoins que la requérante n’a pas été en mesure d’établir qu’elle risquerait d’être

arrêtée et détenue par ses autorités en raison de la situation judiciaire de son père ou de ses propres

liens avec le mouvement Gülen.

5.7. A cet égard, la requérante a fourni de nouvelles pièces, notamment les copies des rapports

d’audition de la partie défenderesse établis dans le cadre de la demande de protection internationale

introduites par ses parents, une attestation la concernant émise par l’association Kimse Yok Mu datée

du 8 janvier 2020, ainsi qu’un document qu’elle présente comme étant le « Décret-Loi 677 en vertu

duquel [s]a soeur a été licenciée ».
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Cette dernière pièce est rédigée en langue turque et n’est pas accompagnée d’une traduction dans la

langue de la procédure ; le traducteur présent à l’audience, sans être en mesure de procéder à une

traduction intégrale de ce document au vu de sa longueur, confirme toutefois les dires de la requérante

qui indique qu’il s’agit du décret constatant notamment le licenciement de sa sœur S.M., élément dont il

est fait écho, tant dans les déclarations de la requérante (v. Rapport d’entretien personnel du 23 août

2019, page 15) que dans celles de ses parents (v. Rapport d’audition du père de la requérante du 14

décembre 2017, page 7, et Rapport d’audition de la mère de la requérante du 15 décembre 2017, page

5).

Dans le but d’appréhender correctement cet aspect de la demande, il convient dès lors d’investiguer

plus en avant ces éléments, sur la base notamment d’une traduction complète du décret précité, et de

pouvoir entendre la requérante à ce sujet.

Dans ce même cadre, la partie défenderesse aura également égard à l’attestation de l’association

Kimse Yok Mu dont il ressort que la requérante aurait participé à différentes activités de cette

association entre 2013 et 2015.

Par ailleurs, les parties ont chacune produit divers éléments d’information concernant la répression

lourde et persistante qui sévit en Turquie à l’encontre des personnes considérées comme proches du

mouvement de Fethullah Gülen. De telles informations incitent à la prudence dans l’évaluation des

craintes fondées sur une telle proximité, réelle ou supposée. Le Conseil observe toutefois, eu égard à la

nécessité de bénéficier d’informations pertinentes et actualisées dans ce type de problématique, que le

rapport le plus actualisé produit par les parties date de plus d’une année (soit le rapport de la partie

défenderesse intitulé « COI Focus, TURQUIE, Le mouvement Fethullah Gülen et l’AKP », daté du 4 juin

2019), et se base, pour les plus récentes, sur des sources consultées au mois de mars ou d’avril 2019.

En l’espèce, le Conseil estime que les informations présentes au dossier manquent d’actualité.

5.8. Les constats qui précèdent nécessitent dès lors qu’il soit procéder à des mesures d’instruction

complémentaire en vue d’examiner, dans le contexte prévalant actuellement en Turquie, la pertinence

des nouveaux éléments invoqués pour une appréciation complète et globale des craintes de

persécution de la requérante.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v.

l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des

Etrangers - exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96).

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

6. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la partie

défenderesse.

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 23 décembre 2019 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille vingt par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


